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APRES B7 ,72.... 3^ VAGOE BE 
LICENCIEMENTS EN 4977 

CHEZ SCRCO. 
Lors de la réunion du Comité d'En-

treprise du 3 novembre, la Direction de 
SERCEL a fait part de ses prévisions pour 
1977; Compte tenu du budget prévu et des 
charges de salaires qu'elle ne veut pas dé-
passer, elle annonce un train de mesures 
ayant pour but d'inciter au départ une cin-
quantaine de personnes considérées comme 
inutiles. 

Les sections syndicales CGT et CDFT 
protestent d'abord contre la façon dont ces 
décisions sont annoncées, parallèlement au 
Comité d'Entreprise et à la hiérarchie, ce 
qui les présente comme exécutoires alors 
que la consultation du Comité d'Entreprise 
doit précéder la prise de décision. 

d'autre part, ces mesures leur 
paraissent inacceptables : 

- Compte tenu de l'impossibilité 
de reclassement dans la région. 

- Parce que ces mesures, au lieu 
d'améliorer la situation de la société, ris-
que de la priver d'éléments de valeur et de 
réduire le potentiel d'étude et de fabrica-
tion . 

- Parce que ces mesures s'inscrivent] 
dans le droit fil de l'action conjuguée du 
patronat et du pouvoir visant à aggraver les 
conditions de vie des travailleurs. 

En conséquence, elles demandent 
au personnel de réagir avec vigueur contre 
ces mesures• 

Rappelons qu'en septembre 75, 
l'effectif était de 594 personnes, qu'il 
est actuellement de 557 et que l'objectif 
avoué de la Direction est de le ramener à 
500 c 

A la suite de l'annonce par la 
Direction de SERCEL des mesures visant àp 
réduire les effectifs, une assemblée générale 
s'est tenue à l'appel des sections syndica-
les CGT et CFDT, elle a recueilli une très 
large participation, qui montre la prise de 
conscience par le personnel de la gravité 
de la situation. 

AVEC CETTE 

T'Ai «?«'1L 

* Pour contraindre la direction à 
revenir sur les mesures avancées qui ne 
sont : 

. Ni efficaces, 

. Ni défendables, 

* Pour ne pas se laisser entrainer dan 
un nouveau style de commandement qui consist^ 
à pousser dehors les personnes jugées indé-
sirables par la Direction. 

* Pour imposer le plein emploi par le 
développement de l'entreprise au lieu de la 
stagnation et la purge. 

Les sections syndicales CGT et CFDT ont appe-| 
lé à débrayer le LUNDI 8 A 14 H 30, pour 
définir les moyens d'action à mettre en 
oeuvre. — Un ir^^aHle^r dit- ■S&tCE'L- — 

EWANTELLE 
ATTAQUE CONTRE LE! S.M.I.G 

La section syndicale des Ets METZ-
CHANTELLE avait attaqué en mars 73, la Di-
rection devant les Prud'hommes pour non-
respect de la convention collective. 

En cas de rendement jugé insuffisant, 
par la Direction, les ouvrières étaient pa-
yées en dessous du SMIC. Par exemple : 1,87 
de l'heure. 

Les Prud'hommes avaient donné raison 
à la CFDT, et la Société Chantelle fait 
appel. 
La Cour de Cassation vient de confirmer le 
jugement des Prud'hommes. 
La Société Chantelle devra payer pas mal 
d'arriérés aux ouvrières. 

Depuis la dernière grève du printemps, 
les ouvrières de Chantelle font de nouveau 
appel aux Prud'hommes. 
Normalement, quand les ouvrières sont malades) 
la Sécurité Sociale leur paie 70 % de leur 
salaire et la direction 30 %. 
Des ouvrières étaient en arrêt-maladie avant 
le début de la grève jusqu'après la grève. 
La direction refuse de leur verser le complé 
ment de salaire qu'elle leur doit. 

Correspondance A.P.L. 



3 OUVRIERS 
PQVTEW (SAT/ffHNTj 13Z L/C^MCIEHejJTS MAKJ^A LAVAL ETA WAUTES 

POUTEfU APRES 
L'OCCUPATION 

LE RAS LE BOL DES TRAVAILLEURS ! 

Chacun connait le climat qui rè-
gne depuis 5 mois dans l'entreprise. 
L'annonce : 

- des 117 licenciements à LAVAL, 
- des 120 licenciements au MANS, 
- des 55 licenciements à NANTES, 
- les réductions d'horaires avec perte de 

salaire à RENNES, 
a mis le feu aux poudres ! ! ! 

LES TRAVAILLEURS REAGISSENT. 

LES TRAVAILLEURS S'ORGA-
NISENT PENDANT L'OCCUPATION 

(...) Les organisations syndicales de 
l'entreprise ont mis en place un comité de 
grèves pour organiser 1'occupation : 

- Un bureau comprenant 3 délégués C .F .D .T . + 
3 C.G.T. + 3 travailleurs ; 

- Plusieurs commissions sont mises sur pied : 
. Commission de permanence animation 
(occupation jour et nuit 3x3), 

. Commission de relations extérieures 
(radio-prèsse-télé-organisations syndi-
cales et politiques), 

. Commission service d'ordre et entretien, 

. Commission femmes (gardiennage d'enfants),| 
, Commission travailleurs immigrés, 
. Commission affaires sociales. 

LA LUTTE DES P0UTEAU NOUS CON-
CERNE :. 700 emplois perdus, 
près de 3 000 personnes concernées, avec 
femmes et enfants. 

- Déjà, des répercussions au ni-
veau des sous-traitants (9 licenciements 
chez PRAIZELIN). 

- Venant s'ajouter 3 000 chômeurs 
en Mayenne 

PATRONAT ET POUVOIRS PUBLICS PORTENT UNE 

LOURDE RESPONSABILITE DANS CETTE SITUA-

TION DE L'EMPLOI ! 

- Abandon des secteurs clés de l'é-
conomie et de l'industrie à des sociétés 
multinationales. 

- Les travailleurs vont payer les 
pots cassés de la politique du pouvoir en 
place. 

SOLIDARITE AVEC LE5 ÎFDUTEAU 
Le comité de grève, 

CGT - CFDT. 

A L'A6 DU 2.5 Octobre 
L 'OCCUPA TION 

EST SUSPENDUE 
La majorité du personnel "POUTEAU" 

en lutte depuis 4 semaines, a suspendu la 
grève avec occupation des locaux. 

POURQUOI CETTE ATTITUDE CONTRADICTOIRE7 

Le Président du Tribunal de Commerce 
de Laval, Me PILLON, réunissait lundi, les 
organisations syndicales et posait l'ultima-
tum suivant s 
Suspension de la grève — Salaire d'octobre ? 
Continuité de la grève — Pas de salaire d'ocl 

tobre ! 
En fait ce n'est pas si simple ! 

POURQUOI LES SïmmS VEULENT LUTTER 
Plusieurs raisons vitales 

- Les structures du groupe existent. 

- Elles peuvent répondre aux besoins 
cr.tants de la région en Equipements sociaux 
de toutes sortes. 

- Il n'y a pas de possibilité de re-
classement pour la grande majorité du person-
nel dans la région. 

- Notre seule chance de conserver notr 
droit au travail, c'est la continuité de l'En-
treprise . 

LA C.F.D.T. ET LA C .G „T . DECLARENT : 

. NON au démentèlement de l'Entreprise 

. NON à l'éclatement des Agences. 

. NON à la perte du potentiel indus-
triel, économique, de l'Entreprise. 

« o « / © • • 



fOTfTEAU 

LA SU5PENSION DE LA 
GREVE EST DANGEREUSE 

Elle est un facteur de démobili-
sation» Il nous faut donc garder intact 
le rapport de force que nous avions lors 
de l'occupation. 

Pour ce faire : 
Le personnel est appelé à se réu-

nir en Assemblée Générale tous les jours 
à 9 h au local syndical « 

* Pour déterminer les modes d'ac-
tion immédiats et futurs. 

* Pour contrôler le paiement de 
nos indemnités et de nos salaires. 

* Dire NON à la liquidation de 
1'entreprise. 

* Organiser davantage l'aide fi-
nancière et sociale. 

CGT-CFûT 

- S'adresser à la presse et à l'opinion. 

- Tout mettre en oeuvre afin de per-
mettre la réussite de la grève du 
19 novembre. 

- D'intervenir auprès des parlementai-
res du département pour leur exposer 

y leurs problèmes . 

C 
Sur 415 000 agents des P .T .T. , 73 7„ 

gagnent moins de 2 500 F par mois. A noter 
que 20 000 AX n'atteignent même pas les 

000 F. 

/e. hu Je, e_t 7*7*; 

: CONTRE 
LE DEMANTELEMENT] 
DU SERVICE PUBLIC 

Servira plus à satisfaire les trusts 
du téléphone qu'à satisfaire les agents des 
P.T.T, 

Le 19 novembre, L'Assemblée Nationale 
aura à se prononcer sur le projet de budget 
des PTT. La CFDT et la CGT trouvent ce bud-
get insuffisant Pourquoi ? 

- Sur 26 milliards 480 d'investisse-
ments, 1 milliard 536 seulement ira à la 
Poste dont : 

. 143 millions pour les S. Financiers, 

. 850 millions pour les Centres de Tri 
automatiques. 

- 24 milliards 800 iront aux Télécom., 
mais en fait, retomberont dans les mains des 
sociétés industrielles et bancaires. 

Les Fédérations CFDT et CGT ont 
décidé de lancer une grande campagne na-
tionale d'inforamtion et de sensibilisa-
tion du personnel et du public et ce, au 
moment où le budget des P.T.T. va entrer 
en discussion à l'Assemblée Nationale et 
sera présentée aux députés le 10 novem-
bre . 

Cette campagne est la suite logi-
que des actions menées les 7 et 23 octo-
bre et qui ont connu un grand succès en 
Loire-Atlantique et permettre de préparer 
une action d'ampleur nationale prévue pour 
le 19 novembre. 

La CGT et la CFDT des P.T.T. de 
Loire-Atlantique ont décidé de : 

- Populariser leur plate-forme 
revendicative commune. 

D'autre part, l'objectif aux Télécom, 
est d'accélérer les raccordements au détri-
ment de la qualité du Service Public et des 
équipements publics (ex« les cabines). 

- Pays de Loire : 4 000 raccordements 
en 76, et 8 000 en 77. 

Si il existe des déficits partiels, 
ils sont scandaleux (ex. : 

. Les tarifs de presse : 1 Milliard 500) 

. Les chèques Postaux : 1 Milliard 800) 
. ils devraient être compensés par leur 

prise en charge totale par l'Etat. 

ZCttfî t«\ Su ff~* SA -A1~S 

car 

11 700 créations d'emploi sont prévues 
en 77. Depuis 74, 27 000 postes auront été 
créés dans les PTT, mais rappelons que nos 
fédérations estiment les besoins à 50 000. 

A l'heure où le chômage frappe dure-
ment les jeunes, les PTT pourraient offrir 
un véritable débouché d'autant qu'en 75, sur 

../. 



112 500 candidats aux divers concours, 
29 500 seulement ont été reçus. En 1977, 
ils risquent d'être le doublée 

Sur un budget de : 
52 Milliards 887 de ressources, 
59 milliards 4 de dépenses. 

Les mesures nouvelles pour le personnel 
s'élèvent à 241 millions seulements 

Les frais de personnel représentent 48 °L 
du total des dépenses, et à la Poste, de 
58 % en 71, nous en sommes à 51,5 % en 75 

Globalement, ce budget servira plus 
à satisfaire les trusts du téléphone 
et les banques qu'à répondre aux réels 
besoins des agents des PTT. 

Au cours de l'été dernier, un cer-
tain nombre d'initiatives ont été prises 
par, en particulier, la DGT, allant dans 
le sens d'une séparation totale des Postes 
et Télécomo 

LES TENTATIVES DE SEPARATION EN 2 DU 
SERVICE AUTO ET LES TENTATIVES DE SEPARA-
RATION EN 2 DU SERVICE SOCIAL . 

Mais aussi, contre la nouvelle So-
ciété créée aux Télécom. (Transpac) et qui 
ne vise qu'à privatiser un secteur rentable 

PLATE - FORME 66T 
REVENDICATIVE j CFDT 
POUVOIR D'ACHAT. 

- La fixation du minimum de rémuné-
ration mensuelle nette à 2 300 F qui devrait 
correspondre à une nouvelle valeur du point 
100 à partir de laquelle s'élaborerait la 
grille des salaires dans la Fonction Publique 

- L'attribution d'un acompte mensuel 
immédiat égal pour tous, à valoir sur une re-
prise en ordre des rémunérations et classe-
ments catégoriels. 

- La revalorisation immédiate des 
primes et indemnités et leur indexation. 
Elles revendiquent notamment un relèvement 
dès 1976 de 250 F de la prime de résultat 
d'exploitation. 

CLASSIFICATIONS. 

- L'objectif est d'obtenir la révi-
sion de toutes les classifications situant 
le grade de base dans les PTT au niveau de 
l'agent d'exploitation (actuellement 
groupe V). 

AUXILIARIAT. 

- La suppression de 1'auxiliariat par 
l'arrêt du recrutement et des licenciements, 
la titularisation en catégorie C de tous 
ceux qui sont en fonction. 

DUREE DU TRAVAIL. 

- La réduction de la durée hebdomadaire 
de travail à 35 heures maximum en 5 jours. 
Pour les deux fédérations, la revendication 
de la semaine en 5 jours implique que tout 
travail effectué le samedi soit compensé. 

- L'avancement de l'âge de la retraite 
avec bonifications. 

- Afin de réduire l'intensité du tra-
vail dans certains services, notamment ceux% 
qui utilisent des machines permettant un 
contrôle automatique 'des rendements (saisie 
des données, indexation, trieuses, travail 
devant écran, etc.), une pause de 10 mn 
toutes les heures (en plus de la pause ha-
bituelle) . 

CREATION DE 50 000 EMPLOIS. 

- Ces emplois supplémentaires de titu-
laires sont indispensables pour réduire la 
durée du travail, améliorer les conditions 
de travail et la qualité du service que l'u-
sager est en droit d'attendre du service 
public PTT. 

NOTE A. P. L. 

Au cours de la Conférence, 
les syndicats ont souligné l'ampleur de la 
mobilisation le 7 octobre, où plus de 60 % 
du personnel des PTT de Loire Atlantique 
ont fait la grève. 
Cette mobilisation fut la plus importante 
depuis 1974, et le pourcentage doit tenir 
compte de la difficulté de sensibiliser 
dans la campagne. 

Les syndicats ont aussi fait 
remarquer que, si les raccordements doivent 
doubler de 76 à 77 sans augmentation de per-
sonnel, c'est bien que ce travail sera con-
fié aux sous-traitants privés, accentuant le 
démantèlement du service public. 

Correspondance A.P«,L. 
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LES GRUTIER " 
comme fms 

Cette question, beaucoup se la posent 
après les 3 jours de production sauvage 
effectués à l'entreprise par le personnel 
ouvrier. 

En effet les 2,3, et 4 novembre, 
l'usine de Carquefou a repris son activi-
té habituelle. L'ensemble des ouvriers de 
l'entreprise a tenu à participer à la 
fabrication des étagères destinées à être 
vendues aux travailleurs nantais. 

Cette action, limitée dans le temps 
a permis de montrer à l'opinion publique 
et aux pouvoirs publics, que 5 semaines 
après la fermeture de l'entreprise, nous 
étions toujours là, toujours en lutte 
pour notre emploi. 

Il ne s'agit donc pas d'un nouveau 
LIP. Cependant grâce à la vente de ce 
matériel, nous constituons un "trésor" 
utile à la fois pour la continuation de 
la lutte et pour l'aide financière à 
certains camarades dont la situation peut 
être particulièrement dramatique. 

En effet, il faut souligner que nous 
n'avons encore pas été payés entièrement. 

ET U* REPRISE ? 
Les espoirs de voir l'entreprise 

redémarer deviennent__de plus^^e^n plus minces, 

Nous avons acquis la certitude qu'il 
s'agit bien d'un problème de restructura-
tion de l'ensemble de la branche profes-
sionnelle . 

Ainsi depuis quelques semaines, au 
moins 3 entreprises" ont déposé leur bilan 
dont une à Dijon 500 employés. 

Les autres ont presque toutes de gra-
ves difficultés financières. 

Si bien que l'on risque de se retrou-
ver d'ici quelque temps avec une situation 
de quasi monopole dans la profession. 

Si le pouvoir laisse évoluer les choses 
de cette manière, il sera clair que la volon-
té de restructurer la branche l'emporte 
sur les préoccupations concernant l'agra-
vation de chômage. 

Quant à nous, nous sommes bien déci-
dés à ne pas accepter cette situation 
après 5 semaines de chômage et de lutte, 
la combativité ouvrière reste intacte. 

La section CFDT 

Comité cl*& anciens 
appelés •/ ' Algmri* 
Comme convenu l'équipe se retrouvera 

autour du 20 novembre (le lieu et la date 
seront précisés aux militants). 

Avant cette réunion, il est important 
que les militants présents aux précédentes 
réunions fassent le bilan de l'action 
engagée autour du Congrès de Derval., ré-
fléchissent: 

- aux perspectives d'avenir quant à 
la structure 

- Analyse de la guerre d'Algérie, avec 
quels moyens : films, conférences etc 
et à quel échelon : canton : petite 
région, département 

- aux relations avec les jeunes appelés 
- aux mouvements concernés par l'Armée 
- Projet de voyage etc... 

Et bien sur la liste n'est pas limi-
tative . 

RECTIFICATIF 
Ï'APL 158. Au lieu deî "Pourtant 100 Millions sont nécessaires pour faire redémarrer l'entre-
prise (...) alors que le coût de la fermeture est (...) de 40 Millions." Il faut lire bien 
sûr 400 Millions, 4 fois la somme nécessaire (compte tenu des allocations chômage h primes..) 
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licenciements o 
Vendu et V r o f i' t d Te V iÇ, CES proTll des CJI 

Arme essentielle dans notre con-
flit pour la défense de notre emploi, 
nous avons pu vérifier à quel pot'r.t 
OUEST LICENCIEMENTS répondait à une 
nécessité pour faire sortir les luttes 
actuelles de l'isolement imposé par la 
presse au service du Pouvoir et du 
patronat o 

APRES LE DEMANTELEMENT 

QUELLES PERSPECTIVES ? 

Quereste~t~il de Caron-Ozanne ? 

- Une quarantaine d'ouvriers ins-
crits comme demandeurs d'emploi 

- un hangard industriel et des 
bureaux rue de la Cotonnière sur la 
zup du chemin vert o 

- Ouest-Licenciement Comme nous 
l'avions annoncé dans le dernier numé-
ro, nous avons pris contact avec d'autres 
entreprises en lutte sur l'emploi pour 
former un collectif,: Celui-ci a pour 
but de'continuer la parution et l'ani-
mation de Ouest-Licenciement sur les 
bases publiées en dernière page du 
numéro 10 (journal interprofessionnel 
intersyndical et régional)? 

L'inculpation pour "vol et 
abus de confiance" de huit camarades, 

ON VEUT 

oes E M PL ois 
Un nouveau mot d'ordre 

Chez Ozanne il y avait un total 
de 80 emplois» 

Chez Caron il y avait un total de 
70 emplois 

280 millions d'AF 
devaient permettre la création de 

30 emplois 

Aussi aujourd'hui nous exigeons : 

CREATION DE 180 EMPLOIS A CARON 

Embauche prioritaire des travailleurs 
de Caron-Ozanne 

Maintien de leur niveau de quali-
cation ° 

Ceci permet une alliance réelle 
et objective avec les chômeurs de 
l'agglomération caennaise» 

Ceci reste offensif dans la 
mesure ou on s'oppose aux exigences 
capitalistes3 de mobilité géographique; 
des travailleurso 

Une mobilisation face à la 
répression a 

En effet ce n'est pas tel acte 
ou tel travailleur de Caron que le pou-
voir tente de Réprimer par le biais de 
la justice mais ce problème beaucoup plus 
général de : 

- l'occupation d'usines 
- l'utilisation des machines 
- l'utilisation des stocks 
- l'expression des travailleurs en 

lutte 

Pour mener cette mobilisation 
Ouest-Licenciement sera un outil fonda-
mental : 

Animer et réaliser Ouest-
Licenciements 

Participer activement au groupe 
chômeurs» 

L'assemblée Générale du 16/09/76 
La section CFDT 

Adresser toute correspondance pour 
Ouest Licenciements (soutien financier 
et articles à : 
Hubert GRAMMARE 25, rue du Père Sanson 
—14000 CAEN — 



LARZAC 
LA FERME DE 
CAVAILLES VIVRA 

(Extrait du communiqué de Comité 
d'action Larzac-Rodez ») 

Suite à l'installation, samedi 2 
octobre de François Giaccobi et Christine 
Roucayrol comme paysans avec leur trou-
peau à la ferme de Cavaillès sur le 
Larzac, les gardes mobiles sont inter-
venus mardi 5 octobre à 2 heures pour 
les expulser» SUR LES 
TERRES D'UN SPECULATEUR 

Cette opération s'est faite sur 
ordre du ministère des Armées et du pré-
fet qui proposait, par ailleurs, une 
" concertation bidon" en ce début 
d'annéec 

Ce terre et les bâtiments de la 
ferme Cavaillès ont été achetés au prin-
temps par l'armée au comte de Bernis, 
spéculateur patenté, qui a réussi à ga-
gner près de 300 millions d'anciens 
francs en 10 ans sur le Larzac» Il est 
juste que cette ferme soit occupée avec 
ses bâtiments pour que vivent de nouvel-
les familles de paysans sur le Larzac» 

Le pouvoir veut casser la résis-
tance des paysans sur le plateau, ainsi 
que celle des travailleurs à Millau» 

C'est la même armée, le même 
pouvoir qui, au mois de juillet, a fait 
sauter la magnifique maison du Cap d' 
Ase achetée récemment par l'armée et 
qui était en parfait état d'habitation» 

C'est le même pouvoir qui tente 
avec le plan Barre d'attaquer de front 
le revenu des travailleurs et des pet±s 
paysans pour leur faire payer la crise» 

Nous lutterons contre l'expulsion 
de ces 2 ouvriers agricoles s'installant 
comme paysans à Cavaillès» 

PAÏJkÊÊêâ_ 

Nous appelons les paysans, les 
travailleurs, les lycéens et tous ceux 
qui sont du côté de la résistance du 
Larzac à .- 'associer à toutes les 
initiatives qui pourront être prises 
pour lutter contre le pouvoir qui 
veut chasser les paysans»»» 

LE MOIS FATIDIQUE 
Au fur et à mesure que l'armée 

achète, les paysans du Larzac occupent 
Le 3 octobre 197^ c'était la ferme des 
Truels» Le k octobre de l'année sui-
v nte, c'était le Gun» Le 2 octobre 
dernier, c'est Cavaillès, au nord du 
camp actuel dans le domaine de Montredon 

Mais cette fois le berger Fran-
çois Giaccobi et les 50 brebis qui ont 
été prêtées en attendant qu'elles agnè-
lent n'ont pu résister que 48 heures 
aux militaires désireux de faire res-
pecter leurs droits de propirété 

En effet mardi dernier vers 2h30 
du matin les nouveaux occupants ont 
été délogés par un bataillon de 3o gen-
darmes mobiles» Après un contrôle d'i-
dentité effectué à l'intérieur du camp, 
ils ont été libérés sur le bord de 
la EN 9, Pendant ce temps, le troupeau 
vagabondait aux abords de la ferme. 

En fin de matinée une soixantai-
ne de Gaussenards venaient le récupé-
rer pour l'installer dans une petite 
bergerie proche appartenant à la SAFER» 
Après avoir labouré un champ de l'armée, 
et installé un camping permanent, les 
paysans ont déclaré "qu'avec ou sans 
militaires l'exploitation de Cavaillès 
continuerait" ; dès le v/eek end dernier 
ils ont ouvert un chantier de cons-
truction "en dur"» Poursuivant leur 
offensive sur un autre terrain, les 
103 sont en train d'acquérir, par 
l'intermédiaire de leur "groupement 
foncier agricole n°2" (GFA) le domaine 
de Boissans situé à l'ouest du camp 
et dont le fermier est Guy Tarlier» 

Article paru dans 
"Sud" du 11-17 octobre 1976 

Lu dans l'APL Paysans 



LE CERF DE ST. GILTJ AS : 
LA JUSTICE AUX A BOUS 
LES SYNDICATS PRENNENT POSITION 

En avril dernier étaient condam-
nés 7 agriculteurs de Genrouët à un mois 
de prison avec sursis et 1 000 F d amen= 
de pour deux d'entre eux et pour les 
cinq autres 1 000 F d'amendée Motif : 
pour protester contre les dégâts causés 
par les chasses à courre, ils s'étaient 
publiquement emparés d'un cerf abattu 
par les chasseurs dans un lieu public 
(dans le canal de Nantes à Brest) et 
l'avaient remis à la Communauté Religieu-
se de Saint-Gildas des Bois. 

Le 11 octobre dernier, la 3ème 
Chambre Correctionnelle de la Cour 
d'Appel de Rennes a rendu une décision 
de relaxe . /VÂCHÉMSVT 

Voici sur cette affaire la posi-
tion du syndicat local de Guenrouè't 
et de l'Union Cantonale de Saint Gildas 
des Bois» 

Lors d'une chasse à courre orga-
nisée par le Rallye Bretagne (Associa-
tion de Bourgeois et de Notables) un 
cerf poursuivi par la meute se jette dans 
le canal de Nantes à Brest, au lieu-dit 
la Doaettéeo 

Aussitôt de nombreuses personnes 
du village accourent sur les lieux pour 
protester contre la chasse à courre sur 
les terres exploitées, car elle occas-
sioone de nombreux dégâts et pertes de 
temps : récoltes et jardins piétinés 
bris de clôtures, troupeaux effrayés» 

Les gens du village ont également 
décidé de sauver la vie du cerf, mais 
contrairement â la législation, M. Jac-
ques De Jacquelin, le tue d'un coup de 
carabine» C'est alors que les agricul-
teurs s'emparent du cerf pour le porter 
â l'hospice de Saint Gildas» 

Comme par hasard les gendarmes de 
Saint-Gildas arrivent à leur tour sur 
le terrain» 

Rassurez-vous ils ne sont 
pas venus pour protéger l'outil de 
travail des agriculteurs, ni pour aider 
ceux-ci à rentrer les vaches, mais 
bien entendu pour protéger les notables 
les bourgeois, les gens qui ont du fric. 

A l'issue de cette partie de 
chasse mouvementée, ils rassurent les 
gens du village en leur disant qu'il 
n'y aurait pas de poursuite, et que 
cette décision avait été prise d'un 
commun accord entre les notables. 

Un mois plus tard revirement 
de situation 7 agriculteurs de Notre-
Dame de Grâce et Plesse sont appelés 
à comparaître devant le tribunal de 
St-Nazaire pour vol de cerf» 

Alors là, M; Meslier du Rocan 
qui n'aime sans doute pas les paysans 
oubliant sans doute qu'on ne pouvait 
pas voler un cerf n'appartenant à per-
sonne et ignorant probablement les lois 
régissant la chasse à courre, s'en don-
ne à coeur joie, voire mieux, se déchaî-
ne contre eux et obtient qu'ils soient 
condamnés à 1 000 F d'amende chacun, 
plus 1 mois de prison avec sursis pour 
deux d'entre eux» Nul n'est pourtant 
censé ignorer la loi, Monsieur Meslier 
du Rocan!» » » 

Les condamnés firent appel à 
Rennes» Le procès eut lieu le 27 sep-
tembre» Ce jour-là, nous avons organisé 
une manifestation chez Mi de Boisfleury 

/ s / u 

maire de Guemene Penfao, responsable 
en tant que lieutenant de louveterie, 
de la chasse à courre et des poursuites 
judiciaires qui ont suivi» 

Ayant feint d'ignorer qu'il y 
avait le procès à Rennes, il nous deman-
da ce que l'on venait faire chez lui. 
Nous lui avons donc dit qu'on voulait 
lui parler de la chasse à courre et du 
procès qui se déroulait à Rennes en ce 
moment» Aussitôt, réaction de notable, ■A «•. /•a « 



il demanda à recevoir une délégation de 
troié personnes. 

Comme nous lui avons dit que nous 
faisions tous partie de la délégation, 
il rentra chez lui et ferma la porte. 

Il devait en ressortir peu de 
temps après pour aller discuter avec les 
gendarmeè venus là pour le protéger une 
nouvelle fois et c'est lorsqu'il vou-
lut rentrer de nouveau chez lui qu'un 
cercle se forma autour de lui. 

A ce moment, chacun a enfin pu 
s'exprimer et lui dire que nous"Voulions 
pluè voir de chasse à courre et que mê-
me S'il allait retirer sa plainte, il 
était responsable des poursuites en cours. 

Au bout de quelques minutes, le 
seigneur Potiron de Boisfleury releva 
la main et aussitôt, une tientaine de 
policiers se trouvaient prêts à inter-
venir armés comme de coutume. 

Etant venus là pour exprimer seu-
lement de vive voix nos situations et 
notre désaccord, nous nous sommes reti-
rés danè le calme, refusant toute pro-
vocation. 

Cette histoire de chasse à courre 
nous amène à nous poser quelques ques-
tions o 

D'abord par rapport aux forces de 
police, sur leur rapidité d'interven-
tion, pour le soi-disant préjudice 
causé à quelques vestiges de la féoda-
lité alors qu'en réalité, ce sont des 
agriculteurs qui ont subi des préjudi-
ces réels. 

Ils n'ont pas hésité une fois de 
pluê à faire un excès de zèle en emme-
nant quelques agriculteurs à la gendar-
merie de St-Gildas pour les interroger, 
et en se permettant encore une fois 
de pénétrer chez certaines personnes 
en leur absence. 

Dans le même temps, ils refusèrent 
de iprendre en considération les plaintes 
des agriculteurs qui ont subi des dégâts. 

Par rapport à la soi-disant jus-
tice, noué pourrions réciter la faible 
de la Fontaine. 

Que signifie ce cinéma du Tri-
bunal de Saint-Nazaire qui condamne 
des gens pour un soi-disant vol, qui 
ne pouvait pas exister, et du Tri-
bunal de Rennes qui les acquitte, 
refusant de prendre en considération 
le respect des récoltes et du droit 
au travail et qui reproche seulement 
à ces seigneurs de n'avoir pas res-
pecté les règles de la chasse à 
courre ? 

Nous constatons que le meilleur 
moyen de se faire respecter dans 
notre travail est de se mobiliser 
sur le terrain et de demander des 
comptes â ceux qui nous exploitent. 

Un des sept inculpés est syndi-
qué F.F.Ao, mais cette fois encore, 
sa fédération n'a pas cru bon de le 
soutenir et de le défendre. En s'abs-
tenant, elle se range donc du côté 
des seigneurs et des notables. 

Syndicat Local de Guenrouët 

Union Cantonale de St-Gildas 
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DEPUIS DEUX ANS .,.. .Ot T i C € i)ES CcNTRES, SOÇ/AUK 

25 OCTOBRE 1974 : Première réunion de dé-
légués du personnel. A L'ordre du jour, si-
gnature de la Convention Collective. 

20 DECEMBRE 1974 : Les délégués du personnel 
demandent que le travail effectué dans les 
Centres sociaux soit reconnu. 

17 JANVIER 1975 : Même demande, mais en vain 

15 AVRIL 1975 Idem. Monsieur De LARMINAT 
(délégué aux problèmes du personnel) par 
Madame DESORMEAUX, Présidente de l'Office) 
semble déjà irrémédiablement sourd à toute 
demande. 

21 MAI 1975 . Monsieur DE LARMINAT re-
connaît les inégalités au niveau des salai-
res mais précise que la profession est ré-
glementée et qu'il n'a pas le pouvoir de 
passer outre. 
Sur le plan salarial, 1' Office des Centres 
Sociaux de Nantes est en deçà de cette ré-
glementation nationale des salaires. 

MONSIEUR DE LARMINAT N'EST PAS A UNE INCO-
HERENCE PRES. 

Il s'engaga toutefois à étudier le problème 
des salaires des employés avant septembre 
1975 . 
RIEN N'A ETE FAIT - RIEN NE SERA FAIT. 

Le Conseil d'Administration ne sera même 
pas informé des demandes des employés. 

24 SEPTEMBRE 1975 : Les délégués demandent 
une fois encore la grille de salaires honnête 
qui tient compte du travail réellement effec-
tué dans les centres . 
DE LARMINAT reconnait le travail d'animation 
assumé par les secrétaires et les moniteurs-
éducateurs ; mais les salaires s'y référant 
ne sont pas prévus au budget, et la hiérar-
chisation est indispensable au fonctionne-
Iment de l'Office (sic). 
Les délégués croient opportun de lui pré-
ciser que leur travail social ne demande 
|ni grade ni galon et qu'ils souhaitent que 
les salaires les plus bas se rapprochent des 
salaires les plus élevés. 

1er OCTOBRE 1975 : Monsieur DE LARMINAT pro-
pose en réponse à la demande du personnel 
"SA GRILLE DE SALAIRE"» 

DECEMBRE 1975 : Fin du conflit. Licencie-

ment puis réintégration de deux animateurs. 
Inutile de dire que durant ces périodes de 
troubles la Convent ion Collective n'est pas 
le souci majeur du Conseil d'Administration. 

10 DECEMBRE 1975 : Monsieur DE LARMINAT 
SEMBLE DEVENIR RAISONNABLE . Il fait remar-
quer que la convention collective de la 
Sécurité Sociale n'est pas la mieux adaptée. 
La bonne volonté est de courte durée : il 
refuse de communiquer à l'Assemblée Générale 
de l'Office les problèmes relatifs à la si-
gnature de la Convention Collective, celle-
ci n'étant pas à l'ordre du jour et qu'il 
n'y aura pas d'augmentation de salaire. 
Le budget 1976 a été préparé sur les bases 
des salaires de mai 1975. 

Au bout d'un an de négociations, Mon-
sieur DE LARMINAT dans sa magnanimité propose 
un délai de 4 mois pour étudier les problèmes 
que posent la convention collective (sic). 
On n'en est pas à une boutade près. 

15 DECEMBRE 1975 ; Les délégués du personnel 
demandent la signature immédiate de la con-
vention collective. 

15 JANVIER 1976 : La signature est liée à 
un examen de cette convention par le Con-
seil d'Administration : 

LA PLAISANTERIE DURE DEPUIS UN AN ET DEMI. 

26 FEVRIER 1976 : "LES SECRETAIRES SONT SE-
CRETAIRES, AUCUN CHANGEMENT N'EST PREVU". 

19 MARS 1976 Î Monsieur DE LARMINAT constate 
que rien n'a bougé et que le Conseil d'Admi-
nistration doit examiner cette question : 

ET NOUS QUI PENSIONS QUE DEPUIS DEUX ANS, LE 
CONSEIL D'ADMINISTRATION ETAIT AU COURANT !!! 

tltrcrtcK 4} tctobrt: 

RÉUNION DC okiéfruét. 

M. LEMOINE : Que voulez-vous ? 

Les DELEGUES : Le personnel veut : 
- être rattaché à la convention 

collective SNAECSO, convention la mieux adap-
tée à notre travail.. .../ ... 
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«Reconnais* ana d 
- Qu'il y ait au sein de l'en-

treprise une reconnaissance réelle du tra-

u tfArVaî) effectue -
LES DELEGUES : Nous discutons sur le prin-
cipe de la convention, et déià vous ne vou-

vail que nous faisons (conformément à l'ar- lez pas envisager maintenant le travail 
ticle 6 de la convention), ce qui se tra-
duit sur un plan indiciaire : 

mm . Femme de ménage : 190 
mm. Animateur en second : 260 
mm>. Animateur de centre : 290 

Que soit signé certains accords 
d'entreprise. 

M, LEMOINE : Il faut que chaque personne de 
l'entreprise écrive pour demander cette con-
vention . 

LES DELEGUES : Les délégués sont représen-
tatifs du personnel puisqu'ils sont élus 
par le personnel. 

M. DE LARMINAT : Avez-vous voté à bulletin < 
secret ? Les secrétaires ont-elles le Bac f 
F 8 ? 

LES DELEGUES : M. THEBAULT (Le directeur) 
a-t-il un diplôme d'animation ? 

M. LEMOINE : Le travail correspond-il au 
titre pour le savoir» Si nous signons la 
convention collective, le travail que vous 
faites dans les centres sera sur la base de 

. Femme de ménage : 170 

. Secrétaire- moniteur 
éducateur : 230 

„ Animateur : 260 
à condition qu'il n'y ait pas de différence 
de salaire en moins pour le personnelc 

LES DELEGUES : Depuis quatre ans vous de-
vriez être au courant du travail effectué 
dans l'entreprise. 

M. CUEILLE : La grille du SNAECSO doit être 
appliquée texto» 

M. DE LARMINAT : Un animateur doit être c 
payé moins cher qu'une assistante sociale \ 
qui est à l'indice 260, car il a moins de ) 
diplômes. 

LES DELEGUES : (réponse à M. Cueille). On 
ne vous a jamais vu dans les Centres ; de 
quoi causez-vous ? 

M. LEMOINE : On va aller voir ? 

Mo CUEILLE t L'incidence financière pour-
rait-elle être prise en charge ? 
La mairie avait prévue 10 % de plus de par-
ticipation financière pour 77, l'Office 
lui demande 18 % , c'est déjà beaucoup plus 
que prévu, elle ne pourra aller plus loin. 

M. DE LARMINAT : On ne va pas embaucher le 
personnel manquant, nous n'aurons pas assez 
d'argent. 

qu'effectuent les personnes. 

M. DE LARMINAT :0n ne peut pas vous payer 
plus cher que le personnel de la Caisse 
d'Allocations Familiales. 

M. LEMOINE : Oh rencontre le 9 novembre un dé-
légué du SNAECSO, on vous rencontre avec les 
usagers ensuite. 

M. DE LARMINAT : Où est la justice si vous 
êtes payés plus cher qu'à la CAF ? 

LES DELEGUES : On peut faire des comparaisons 
tout de suite sur les salaires, nous verrions 
où est la justice (Animateur CAF, indice 300), 

M. LEMOINE : Il ne serait pas logique que 
les Conseils de Maison emploient le personnel, 
Il est important que le Conseil d'Administra-
tion continue d'assumer certe tâche. 

LES DELEGUES : Bien sûr ! 

M. LEMOINE : Vous resterez employés de 1'Of 
fice. Le 9 novembre nous rencontrons le dé-
légué du SNAECSO, nous avons le temps, nous 
ne sommes pas encore en 77. 

LES DELEGUES : Nous constatons qu'à l'Office 
des centres sociaux, le personnel est em-
bauché sur les besoins des quartiers, mais 
ien embauchant un personnel minimum avec le 
jninimum d'argent (budget), en sachant déli-
bérément que le personnel devra de toute 
façon faire face au travail sur le quartier. 

M. LEMOINE : Nous continuons à nous informer 
sur la convention, et nous irons vous voir 
dans les centres, après nous verrons. 

*********** * * ** * * * 

Entrevue, avec le S*n*W.rUre, 
Le personnel de l'Office des Cen-

tres sociaux, en grève illimitée depuis le 
jeudi 28 Octobre, a demandé une entrevue 
avec le Sénateur Maire. : 

"... Appel téléphonique de M. CUEILLE 
qui au. nom du maire de Nantes, nous propose 
une rencontre pour le lundi 8 Novembre à 
10 H 30.... A LA CONDITION SINE QUA NON QUE 
LA "MINORITE" GREVISTE REPRENNE LE TRAVAIL 
(Sic) . 

Réponse du Personnel : 
m, OUI A LA RENCONTRE AVEC LE MAIRE, 
— NON A LA REPRISE DU TRAVAIL, sans 

propositions concrètes des administrateurs." 

• « G/ « 9 9 
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• Le jeudi 4 novembre, La minorité 
en grève (sic) répond à Monsieur le Séna-
teur-Maire, par l'intermédiaire de Monsieur 
Cueille... : 

"... Si nous souhaitons rencon-
trer Monsieur le Sénateur-Maire, c'est pour 
lui expliquer les motifs de notre conflit, 
mais nous n'attendons pas de lui le seul 
règlement de nos difficultés. En effet, il 
appartient au Conseil d'Administration de 
l'Office de prendre enfin ses responsabili-
tés . 

Or, le Conseil d'Administration 
continue d'échapper à ses devoirs d'employeur,j 
bloquant ainsi toutes possibilités de négo-
ciations ...." 

• Mardi prochain, les responsables 
de l'Office doivent rencontrer un représen-
tant du SNAECSO, Syndicat Employeur signa-
taire de la Convention collective des Centres 
Sociaux. 
Le personnel a demandé la participation à 
cette réunion de deux délégués du personnel 
et d'un représentant de la Fédération 
Santé-Service sociaux de la CFDTe 

# Une partie des personnels tra-
vaillant dans les Centres sociaux ne dépend 
pas de l'Office des centres sociaux, mais de 
la Caisse d'Allocations Familiales. 
Ceux-ci ne sont pas en grève, mais sont so-
lidaires v Ils proposent une aide financière 
et ont envoyé un texte de soutien au Con-
seil d'Administration. 

Pour pouvoir continuer leur 
lutte et tenir la grève, le personnel a 
organisé des spectacles d'information et 
de soutien 

Le 19/11 - 20 H 30 au Centre social des 
Bernardières : P. COUTON, M. GAUVRIT, groupe 
CRISIS.) 

LE 21/11 - Salle municipale de Basse-Indre : 
Bal breton : An Andresys, Namnètes. 

Le 25/11 - Y.M. Charles, V. Gaulard, G. Ser-
vat. 

A PL. 
d ûjxe'i le dossier c\a\>U fer-

les ^fé^liUi . 

ECOLE 

OPERATION y25 ELEVES PAR 
OLA55E UN PREMIER. SUCCES 

Répondant à des consignes syndica-
les, certains enseignants avaient décidé de ne 
pas recevoir plus de 25 élèves dans leur classe 
L'Administration en conséquence, opérait une re 
tenue sur leur salaire. 
Le Tribunal administratif a condamné l'Etat à 
rembourser aux intéressés, les sommes précomp-
tées, et à supporter les dépens du procès. 

la décision. 
Le Ministère a fait appel de 

Extrait de 0. F. 
le 1/11/76. 



CENTRE D'ACTION EDUCATIVE: 

UNE NOUVELLE ETAPE 

ITiffU 

Echec a lo dissolution 
Après l'action du 16 septembre 

à la Mairie qui avait empêché la dissolution 
de l'Association, le conflit a semblé s'en-
liser . 
Le Président de l'Association ne savait trop 
quoi faire» La Préfecture et le Conseil Géné-
ral bloquaient les crédits qui doivent per-
mettre le fonctionnement de l'association, 
et le paiement des salaires. 
L'Inspection du travail, mise au courant 
régulièrement par le personnel, restait si-
lencieuse, n'informait pas le personnel 
de ses droits . 

La DASS essayait de faire patienter, tout 
en attendant les ordres de la Préfecture. 

Complot de la droite 
Début octobre, un complot était 

mis au point avec le Conseil Général (Bodi-
nière, Gandemer), la Préfecture, la Mairie 
(Cueille) et le Président de l'Association 
Maison. Ils s'entendaient pour liquider 
l'association contre l'avis de l'Assemblée 
Générale et celle des conseils de quartier 
CAE. 

Une procédure judiciaire pour 
cessation de paiement fut mise en oeuvre 
par Massou, sans avis du oonseil d'Adminis-
tration, ni du personnel. 
Cette procédure cassait celle que le person-
nel avqit entamée en citant le président 
pour non-paiement de salaires (septembre-
octobre) c 
Au même moment une campagne de mensonges 
était orchestrée afin d'isoler et de discré-
diter les équipes éducatives : "dilapidation"^ 
"détournement de fonds", "grassement payés 
à ne rien faire" et autres bruits divers... 

Riposte du personnel 
Devant cette situation, le per-

sonnel réagit en : 

- Approfondissant la solidarité 
et la liaison avec les autres travailleurs 
du secteur social, en participant à des 
actions communes (occupation de la DASS, 
Intersyndicales, etc..) 

- Intervenant auprès des Conseil-
lers généraux de gauche, afin d'ouvrir un 
débat public qui oblige la Préfecture et la 
droite du Conseil général à se démasquer. 

- Réclamant au Président et au 
Trésorier de 1'Association (visites collec-
tives à domicile) le paiement des salaires. 

Riposte des Conseils de Quorfr 
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Parallèlement, les conseils de 
quartier ne sont pas restés inactifs : 

. Une réunion a eu lieu à Nantes-
Nord où des actions ont été envisagées . 

. La maison de Quartier des Derval-
lières a manifesté son soutien par un commu-
niqué à la presse. 

. Une coordination des conseils de 
quartier se met en place pour envisager des 
actions collectives. 

Mise en règlement Judiciaire 
Lorsqu'un jugement, le 4 no-

vembre, le Tribunal d'Instance a décidé la 
mise en règlement judiciaire de l'association 
et nommé un syndic. 
Cette décision permet d'y voir plus clair : 

D'un côté, le personnel des CAE, 
Intersyndicale du secteur social, les Conseil 
de quartier qui s'opposent à la liquidation ; 

De l'autre côté, la Préfecture avec 
ses projets de "réorganisation-liquidation". 
Cette décision est aussi un acquis puisqu'elL 
oblige au paiement des salaires en retard, 
sous 10 jours . 

Une lutte plus claire et plus 
OyO* L'enjeu de la lutte apparait 
clairement. 

La liquidation des CAE, le procès 
de Léon, les problèmes identiques d'une 
association de prévention à Toulon, montrent 
bien les objectifs du Pouvoir : 



QUARTIER 

« Mise au pas des travailleurs sociaux 
. Réorganisation du travail social, 
dans le but decontrôler les quar-
tiers populaires encore plus étroi-
tement . 

Pour avoir une riposte à la mesure de 
l'enjeu, les sections syndicales CGT, CFDT 
des CAE, et les syndicats départementaux de 
l'Enfance Inadaptée demandent l'organisation 
d'une journée nationale d'action le 15 dé-
cembre à Rennes. (Jour du procès en appel 
de Léon Lanoë)» 

Réunion du comité de soutien à Léon 
Lanoë, le vendredi 12 novembre à la M.J. 
de la Géraudière (20 H 30). 

Correspondance A.P.L. 

1 
UNE COORDINATION 

F E un ES 
Le week-end dernier a eu lieu 

à Paris une coordination nationale composée 
de groupes femmes de province et de Paris, 
à l'appel du MLAC sur le thème de la disso-
lution ou non du MLAC. 

Dimanche, après un rapport sur 
la situation actuelle du MLAC, s'est tenu 
un débat sur l'avenir du MLAC. 
Deux tendances différentes se sont affirmées 

- L'une proposant le maintien du si-
gle MLAC pour conserver ses acquis matériels 
(adresses internationales, brochures, maté-
riel), et pour garder un rapport de force 
suffisemment important face à la loi Veil, 
loi de la bourgeoisie. 

- L'autre, voulait s'investir priori-
tairement dans la construction d'un mouvement 
de femmes en laissant le travail proprement 
MLAC aux militantes les plus combatives. 

Le lundi, le maintien du MLAC a été 
voté majoritairement. Une plate-forme a été 
élaborée et un collectif national provisoire 
a été élu (regroupant outre des femmes de 
Paris, des femmes de Prurvince) . 

Il nous parait nécessaire de se réu-

nir à une coordination femmes sur Nantes, 
afin de répercuter ce débat dans chaque 
groupe et d'envisager un travail commun. 

Cette réunion nous permettra également 
de discuter de nos axes de travail pour 
l'année . 

Femmes en lutte " 
Groupe Etudiantes . 

Réunion lundi 15 novembre à 20 H 30 
Maison de Jeunes de la Géraudière. 
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LIB71 
Cette fois, ils ne se sont 
pas contentés de casser les 
vitrines. Ils ont allumé un 
incendie (heureusement stop-
pé rapidement). Pas trop 
de dégâts, quelques livres 
brûlés, d'autres noyés. 
7ème attentat ! 
On n'a pas que des amis ! 

Pour ceux-là, on évoquera 
les problèmes de la Librai 
rie, la semaine prochaine 
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IPÉAGE ? 

LRACKETT! 
se rappelle qu inauguration 

du pont, a l'appel des syndicats ouvriers, 
des centaines de travailleurs usagers du 
pont forçaient ou tentaient de forcer le 
passage en refusant de payer. 

Quelques incidents avaient lieu avec 
| les G. R. S. Plus récemment, des militants 
C. F. D. T. ont été condamnés à des amendes 

pour la même raison. ^^^^l^^
m
^
mmmm

^
m
^
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"Le Pont Saint-Nazaire-Mindin, oeu-
vre magnifique réalisée grâce à la haute 
compétence professionnelle des travailleurs 
français et immigrés du bâtiment permet le 
franchissement de la Loire à tout moment. 

"Mais, une nouvelle barrière, celle 
de l'argent, a été dressée. Ainsi un péage, 
ou plutôt, un racket est mis en-place... 

P fto r i x s 
"Le financement de la construction du 

pont est une vaste entreprise habilement 
montée pour que les 4 sociétés financières 
réalisent de substantiels profits. 

"Il s'agit de : 
- la compagnie Générale de l'Electri-

cité ; 
- la société Générale d'Entreprise ? 
- la compagnie Française d'Entrepri-

se Métallique ; 
- la Banque de Suez. 

"Ces quatre sociétés qui exploiteront 
l'ouvrage pendant 35 ans, sont à la fois 
actionnaire et constructeur. 

"Cela veut dire qu'il n'y a pas eu d'ap-
pel d'offre, ce qui est la loi pour les ou-
vrages d'intérêt public. 

"Le Préfet a pris contact avec les 
groupes financiers. Il a ensuite proposé 
au Conseil Général le pont "clé en main" 
en 1970 pour 14,5 milliards d'A. F. 

C RDEflUX 
"Par un traité de concession qu'il 

vote en 1970', le Conseil Général oblige 
tous les contribuables de Loire-Atlanti-
que è. faire les frais, pour de longues an-
nées, des privilèges accordés aux sociétés 
privées : 

- une avance de 500 millions d'A. F. 
sur 10 ans sans intérêt ; 

"- des emprunts à 8/10 % sur 15 ans 
garantis par le Conseil Général, ce qui 
fait que sans risques, celles-ci ont été 
remboursées le jour de l'ouverture du pont. 

"- la possibilité de gonfler le prix 
du pont. Ce qui a été fait puisque celui-
ci a dépassé 20 milliards d'A. F, (presque 
le double en cinq ans). 

"- le contrôle de la Société d'Econo-
mie Mixte du pont avec leurs capitaux (52 7») 
qui leur permet de fixer librement les prix 
du péage. De ce péage, le département ne 
touchera rien. Par contre, il garantit au 
minimum, 7 % d'Intérêt aux actionnaires. 

"- si les sociétés majoritaires dans 
la S. E. M. estiment insuffisantes les 
rentrées d'argent du péage, pour la garantie 
de leurs profits, la Conseil Général comble-
ra la différence avec nos impôts. 

"- enfin, pour que les tarifs du péa-
ge n'apparaissent pas trop élevés, compa-
rés à ceux du bac, elles ont obtenu l'aug-
mentation de 88 % en deux ans du prix de 
passage des voitures. 

" MAIS IL Y A MIEUX , DES SUBVENTIONS 
LEUR SERONT VERSEES PENDANT 25 ANS , : 

" - 500 millions par an pendant 5 ans 
dès l'ouverture du pont ; 

" - 400 millions par an pendant les 20 
années suivantes . 

" Mais ces chiffres datent de 1970. 
^» 1 ' •' "i ' '■ i i i —————1 

" Aujourd'hui, c'est plus de 1 milliard 
qu'elles ont obtenu pour la première année 
de fonctionnement (chiffre prévu au 10/2/75 
avec ouverture le 1er juillet 1975). 

EL U S :QU£L 
"La majorité du Conseil Général de 

Loire-Atlantique, les élus de la municipa-
lité de SAmt-Nazaire, ont voté le traité 
de concession en 1970. Mieux, ils se sont 
gardés d'en informer l'opinion publique, 
espérant la placer devant le fait accompli. 

"En agissant aux côtés des habitants 
de Loire-Atlantique, il était possible 
d'obliger l'Etat à prendre en charge, rapi-
dement, ce pont réclamé depuis longtemps. 

"Par ailleurs, alors que le pont est 
ouvert à la circulation, la carence des mu-
nicipalités riveraines continue de se mani-
fester. Tu S ■ V5>_ 
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"Dans cette affaire, le gouvernement 
aidé par le Conseil Général a tout fait 
pour offrir ce royal cadeau aux sociétés 
privées : 

- c'est le Préfet, agent du pouvoir 
qui a recommandé au Conseil Général la solu-
tion favorable aux groupes financiers ; 

- le gouvernement qui n'a pas appor-
téun seul centime de subvention, récupère 
plus de 5 milliards de T. V. A. sur la cons-
truction sans compter la T. V. A. sur les 
péages et fait supporter au département 10 
milliards d'A. F. pour la construction de 
voies d'accès , ; 

- c'est GISCARD D'ESTAING, ministre 
des finances en 1970, qui a donné le feu 
vert pour le contrôle de la Société d'Eco-
nomie Mixte par les sociétés privées, la 
mime opération se prépare pour le Pont de 
Chevifé. 

T. 
î! Si le pont avait été financé par des 

fonds publics et la collectivité nationale, 
il aurait été payé UNE FOIS (coût de la con-
struction) .'(Il serait GRATUIT. 

' " Le pont étant entre les mains des so-
ciétés privées qui l'ont fait pour s'assu-
rer, pendant 35 ans de confortables bénéfi-
ces en encaissant péages et subventions, 
les contribuables de Loire-Atlantique, du-
rant toutes ces années auront payé le pont 
PLUSIEURS FOIS, comme celui d'Oléron, payé 
trois fois depuis sa mise en service. 

" Le péage du pont sur la Loire est une 
source de profits pour la société d'Econo-
mie Mixte ; il- s'oppose au développement 
des régions,' à la libre circulation des 
habitants entre les deux rives : 

- pour une voiture, il en coûte 
de 36 à 46 francs pour rendre visité à sa 
famille, pour régler une démarche adminis-
trative, pour rendre visite à un malade 
hospitalisé ou simplement pour se promenér 

- un salarié qui , pour des raisons 
d'horaires, est obligé d'utiliser sa voi-
ture, doit amputer son salaire de plusieurs 
milliers de francs. 

/WS et WS-TO/ w 
ce^t A TRIBUNAL.--

" ...telle est la réponse de la Socié-
té du pont et des Pouvoirs Publics aux 
multiples actions contre le ?péage (à ce 
jour, deux militants de la C. F. D. T. 
le président de la Fédération Cornée, celui 
des Handicapés de la région de Saint-Nazai-
re ont été inculpés...) 

EH BIEN NON P 
"La C. F. D. To continue de lutter 

contre le racket du péage avec les travail-
leurs et la population. Rejoins-là et agit 
avec elle : 

-pour dénoncer ce scandale ; 
- pour obtenir la suppression du péage 

et la mise en place de transports en com-
mun adaptés ." 

Tract de l'union locale C. F, D. T. 

GANbALt 

GRKliliTE 



MAITRES D* INTERNAT 
SURVEILLANTS D'EXTERNAT 

SUPPRESSION OU DROIT SE GREVE. 
La fonction des MI et des SE, plus 

connus sous le vocable de "pions", (for-
mule qui a le mérite de bien définir ce 
que l'on attend d'eux...) se caractérise 
par plusieurs choses : 

mem Employés par l'Education Nationale, 
Ils sont obligatoirement étudiants, 
et ce travail de pion est pour eux 
un moyen de subvenir financièrement 
aux études qu'ils poursuivent. 

«KW Astreints à 3^ H de service hebdoma-
daire pour les Maître d'Internat (28 
pour les SE), ces 3^ ou 28 h se tra-
duisent souvent par une présence effec-
tive pouvant dépasser 30 heures, si 
l'on tient compte du mode de prise 
en compte des heures de dortoir (6 h 
comptées pour 12 h de surveillance) et 
des coupures dans l'emploi du temps 
(impossibilité de revenir pour 3 ou 
k h dans la ville universitaire, par-
fois distantes de plus de 100 Km du 
lieu de travail)„ 

-, Ceux-ci "bénéficient" en outre d'une 
grande diversité de statuts : auxilia-
ires, remplaçants, demi-service (tous 
licenciables à merci par le Rectorat 
sans justification) et stagiaires (qui 
bénéficient de certaines garanties 
au niveau de l'emploi) 

Cela en fait un secteur très vulné-
rable aux pressions de l'administra-
tion, qui par ailleurs met en place 
une politique de suppression de postes, 
ce qui a pour conséquence d'imposer 
à ceux qui restent des horaires de tra-
vail de moins en moins groupés <> De 
plus, pour diverses raisons, c'est un 
secteur faiblement organisé, ssindica-
lement ou autremento 

1 fcoM^ce;^ ̂  :amoTS7 

Deux décision, l'une du 
recteur, l'autre du ministère, vien-
nent d'être portées à la connaissance 
des MI/SE. Bien imparfaitement en 
tous cas, certains chefs d'établis-
sements arguant du caractère "confi-
dentiel" (?) de la seconde pour ne 
pas l'afficher ou la communiquer aux 
MI/SE autrement que verbalement.^ 
(Rappelons que dans ce cas, un texte 
que l'on refuse ou omet de porter à 
la connaissance des intéressés ne leur 
est pas juridiquement opposable...) 

Ces deux textes, en se complé-
tant, limitent de telle façon la pos-
sibilité de faire grève que, s'ils sont 
maintenus, ils reviennent à supprimer 
purement et simplement le droit de 
grève pour les MI/SE. 

LA "CIRCULAIRE" MINISTERIELLE 
(Référence : DP 2 - JS/ML 1014 du 
1/07/76) 

C'est une réponse à une ques-
tion de 1'ex-recteur de Nantes Delor-
me (qui passe pour être le Beauf' de 
Chirac)» EUe concerne le décompte 
des jours de grève ainsi que les congés 
d'examen. 

Après avoir rappellé que toute 
absence, fut-elle d'une heure, dans 
la journée de travail entraine la sup-
pression d'l/30ème du salaire, et 
qu'une absence d'une nuit supprimera 
2/30ème, elle stipule que : 

Si un agent déclare faire grève 
pour un jour considéré, il doit 
lui être demandé d'assurer son 
service.jusqu'à la veille de 
ce jour à minuit et de prévoir 
son remplacement à partir de 
de moment. Si l'intéressé ne 
satisfait pas à ces exigences 
il devra être informé des 
sanctions financières qui en 
résulteront... 



CONSEQUENCES 

,La grève ne se fait plus de 
20h00 la veille à 20h00 le len-
demain, comme c'était le cas 
auparavant, mais de minuit à 
minuit. Déjà dans l'ancien système \ 
le fait de commencer la grève à 
20n00 obligeait les MI dont la 
prise de service se faisait à 
I8h00 (ce d'après les textes 
définissant le service d'internat) 
à venir à l'établissement et 
faire ainsi plus de 100Kms pour 
2h00 de serviceo Maintenant, il 
faudra donc, dans le cas d'une 
grève de 24h00, quitter le dor-
toir à minuito». pour revenir le 
lendemain à la même heure„ La 
journée de grève se trouve donc 
définie de façon différente de 
la journé de travail (qui débute 
à I8h00) 

Le surveillant doit "prévoir 
son remplacement à partir de ce 
moment" (soit minuit)o Faut-il 
en conclure que c'est au gréviste 
de trouver un "jaune" pour se fairej 
remplacer, faute de quoi il serait 
obligé de rester au dortoir ? 
On serait "en grève" tout en 
continuant d'assurer son service 
La grève se réduirait à une pré-
rogative morale, donnant juste 
le droit de continuer à tra-
vailler sans être payé... : 

Cette exigence du ministère est 
parfaitement illégale» 

"Si un agent déclare faire grève 
pour un' jour considéré o ». " : 
si pn comprend bien, il serait 
obligatoire pour les grévistes 
de déclarer individuellement à 
l'administration son désir de 
faire grève, ce en plus du préa-
vis syndical. Une fois de plus, 
cette disposition est totalement 
illégale. 

Faute de remplir ces trois condi-
tions, des sanctions financières 
(retenue de 2 jours de salaire 
pour 1 jour de grève) en résul-
teront O O . 

~——, 

Lors d'une réunion des chefs i 
d'établissements faite le 19/02/76, V. 
Delorme ex-resteur (Delorme est parti 
sévir ailleurs, c'est Durant Prin-
bogne.que les juristes connaissent 
bien qui le remplace) et beauf de 
Chirac a été amené à préciser 
(merci!) les conditions des retenues 
pour faits de grève, et a pour ce 
faire employé une nouvelle notion, 
celle de "service continu". Lorsqu' 
un surveillant se trouve à avoir une 
coupure dans son emploi du temps 
(cas fréquent), il doit, en cas de 
grève, reprendre son service à la fin 
de cette coupure, même si celle ci 
se produit avant la fin de la journée 
de grève. ~« , , . -

UN EXEMPLE ; 
Un surveillant a un service qui 

prend le lundi à l8h, s'arrête le mar-
di matin à 9h, puis reprend ce même 
jour à l4h. Si le mardi est un jour 
de grève, il devra donc en application 
des décision de Delorme, reprendre son 
service mardi à I4h, faute de quoi ce 
serait 2 jours au lieu deun qui se-
raient décomptés de son salaires 

Si en plus, on joint les deux 
circulaires et qu'on les applique au 
cas précité, ce surveillant devra venir 
le lundi à l8h, repartin à minuit [ 
(s'il a trouvé un remplaçant„oo), et 
reprendre son travail le lendemain à 
îkh s'il tient toujours, dans ces con-
ditions, à exercer son droit de grève. 

Il aura donc été absent de minuit 
à 1 kh., soit de I4h dont 9h de service, 
sur lesquelles j?h seulement sont payées 
(surveillance de dortoir de minuit à 
8h = 3h payées) et il verra retirer 
pour celà une journée de salaire, soit 
actuellement environ 70,00 F0 

En ce qui concerne cette notion 
de "servieecontinu" une démarche syn-
dicale est en cours auprès du rectorat 
suite à son application dans divers 
établissements (CES d;Ancenîs). 

Mais en l'absence de solution, les 
deux textes restent applicables. Dans 
ces condtions, qui fera encore grève ? 
Par tous les biais possibles on essaye 
de supprimer lè droit de grèveD Espérons 
que ce sera pas sans réactions ! 

 Correspondant APL 



A propos de I enseigne» 
mant du Français 

joindre, de proposer d'autres modes 
d'organisation et d'action communes, 
d'en préciser les objectifs. 

Cette réunion aura lieu 
MERCREDI .10 NOVEMBRE 
17 H A LA MJEP DE ST NAZAIRE 

A l'initiative du G.R.E.C.E.F. 
(groupe de recherche critique sur l'ensei-
gnement du Français) une réunion a rassem-
blé quelques profs de Français à la M.J.E.P. 
de St-Nazaire* 

Il a été rappelé que le G.R.E.C.E.F. 
réfléchit depuis deux ans sur les problèmes 
que pose l'enseignement du Français : 

Of; Brochure sur la "nouvelle 
nomenclature 

Cf. Brochure sur l'enseignement de 
l'orthographe (disponible à la 
Librairie 71) 
-difficultés de l'apprentissage 
-orthographe, produit et 
marque de culture 
-réforme de l'orthographe ? 

Nous proposons de remettre en 
question les pratiques pédagogiques ins-
tituées (les nôtres y compris) et d'y in-
troduire des points de rupture permettant 
de dénoncer la fonction de l'enseignement 
du Français : 

- qui opère une discrimination : 
seule une minorité a accès à la 
culture dominante 

- qui interdit tout mode d'expres-
sion non conforme à la norme. 

- ainsi l'imposition du Bon Usage 
du Français joue-t-elle un rôle 
de façonnement idéologique. 

Il s'agit, par ce biais, de 
provoquer : dans les établissement des 
réunions parents-profs et, hors des éta-
blissements des contacts (débats réfle-
xions) avec les organisations de travail-
leurs préoccupées par les problèmes de 
l'école. 

"S 

Par ailleurs, nous poursuivons 
notre réflexion sur : 

- la sélection par la langue 
- langage et classes sociales 

dans l'école 
- conséquences de la supériorité 

accordée à l'écrit sur l'oral 
~~ G t C « o o 

Une réunion devrait permettre à 
ceux qui sont intéressés par la démarche 
et par le travail du G.R.E.C.E.Fo de s'y 

COMITE OE SOUTIEN 
A PAUL KALEOZI 

EMPRISONNE AU TOGO 
Depuis un mois Paul Kokou Kaledzi. 

étudiant togolais de l'école d'architec-
ture à Nantes (5ème année) est détenu 
au camp de gendarmerie à Lomé (Togo). 

# Rentré chez lui cet été, pour 
les vacances, il a été arrêté et incar-
céré sous prétexte d'avoir émis des 
propos "anti-gouvernemantaux" dans une 
lettre envoyée de France à son frère, 
lettre qui aurait été interceptée par 
le service de filtrage togolais. On lui 
reproche aussi ( sur dénonciation d'une 
association à la solde du gouvernement 
d'Eyadema, l'UESTOF, Union des Etudiants 
et Stagiaires togolais en France) son 
"militantisme actif" à l'AESTF (associa-
tion des Etxxdiants et Stagiaires togo-
lais en France). 

^ Dès que cette arrestation a été 
connue des étudiants de l'école, 
un comité de défense s'est crée et une 
réunion a été convoquée d'urgence. De 
nombreuses associations, dont plusieurs 
organisations humanitaires -Comité 
de Défense des Libertés et contre la 
Répression, La .Ligue des Droits de 
l'Homme, la Fraternité Protestante, 
l'UNEF, le SNESSup, la section SGAC-
CFDT0.0 y sont venue apporter leur 
soutien. 

• L'objectif est la libération 
de Paul Kaledzi condamné arbitrairement 
pour "délit d'opinion"! Mais il s'agit 
aussi de dénoncer les pratiques répres-
sives que le gouvernement togolais, 
dirigé par Eyadema, a systématisé en 
"méthode de gouvernement" : absence 
totale des libertés démocratiques, 
terreur policière, torture, assassinats 
camouflés en suicides, etc.. 

Les dangers encourus par Paul 
sont donc très réels. L'affaire est 
à suivre.o» 

Comité de Défense 



2.1 QUARTIERS 2.1 

LOYERS ET SURFACE CORRIGEE 
LOS IDE 

NE VOUS LAISSEZ PAS TRUANDER R4R LES PROPID 
LOYERS ET SURFACE CORRIGEE : LOI DE 1,°A8 

LA LOI DITE DE LA SURFACE CORRIGEE 
PERMET DE S'OPPOSER AUX EXPULSIONS 
ET DE REDUIRE TRES SITBSTANCTFLLF-
MENT LES LOYERS 

Après la guerre, la pénurie de 
logement provoquait des augmentations de 
loyers, pour limiter la spéculation, le 
gouvernement promulga une loi permettant 
de calculer les loyers d'après les élé-
ments de confort des habitationsc A côté 
du secteur libre des loyers était crée un 
secteur réglementé. Pour qu'un logement 
passe à la surface corrigée, la construc-
tion doit être antérieur à 19^8 et il 
suffit alors parfois que les WC soient 
à l'extérieur de l'appartement ou de la 
maison ou qu'il n'y ait pas de salles 
d'eau. 

Après 19^8, l'augmentation du 
coût de la construction entraîne une 
hausse des loyers libres tandis que les 
loyers réglementés stagnaient ; actuel-
lement pour un même logement, le loyer ré-
glementé représente entre le cinquième 
et le tiers du loyer libre, normalement. 
Les loyers déterminés avec les surfaces 
corrigées sont souvent inférieurs aux 
charges que payent les propriétaires, 
cette loi supprime les profits réalisés 
sur les locataires. 

Outre cet important avantge finan-
cier, la surface corrigée donne le droit 
au maintien dans les lieux. Si le loyer 
est régulièrement payé, le.propriétaire 
n'a plus le droit d'expulser les locatai-
res, que ce soit à l'expiration du bail ou 
à tout autre moment. 

GF'TTF, LOI EST FAVORABLE AUX-

T.OCÎÂTATRËS ET DEFAVORABLE AUX~PROPRIE> 

TAIRES 

Normalement, les propriétaires 
doivent faire établir les surfaces cor-
rigées, quand elles s'appliquent et 
louer au prix que la loi fixe. Dans 
les faits, les propriétaires n'appliquent 
pas la loi et louent au prix fort, volant 
les locataires dans l'illégalité. 

Cette loi a été élaborée pour 
limiter la hausse des loyers et inciter 
les propriétaires à améliorer les loge-
ments et donner du travail au bâtiment, 
Dans nombre de logements les propriétaire 
ont installé le minimum (WC, poste d'eau) 
ou plus pour sortir du secteur régle-
menté. Les propriétaires essayent de 
faire retomber plus ou moins illégale-
ment leurs locations dans le secteur 
libre pour toucher les différences de 
loyers entre les deux catégories ; 
systématiquement, aux changement de 
locataires, les propriétaires suppriment 
les surfaces corrigées. Rien n'étant 
prévu pour faire respecter la loi, jamais 
les propriétaires ne sont inquiétés 
quand il la baffoue. 

La Loi de 19^8 est tombée en 
désuétude et une minorité des logements 
concernés sont encore réglementés. 
Récemment la catégorie supérieure des 
logements réglementés a été supprimée 5 
la bourgeoisie commence la liquidation 
d'une loi qui menace les profits des 
propriétaires immobiliers et le gouverne-
ment veut supprimer une loi que la »«p/'...J 



QUARTIERS 22. 

bourgeoisie ne respecte plus et qui la 
gène „ 

Si la loi de 1948 (les proprié-
taires sont contre) s'applique, pour passer 
à la surface corrigée, il faut remplir un 
formulaire à l'aide de notices explicatives 
(ces papiers sont vendus par la direction 
des journaux officiels, 26 rue Dessaix, 
75732 Paris Cedex Tel : 578 61 39) Il est 
chiant, mais facile de calculer le loyer 
ainsi contrairement à ce qu'affirment les 
spécialistes qui sont contre l'application 
de cette loi. Une fois le papier fait, il 
faut envoyer au propriétaire en recomman-
dé avec accusé de réception» 

Quand un locataire applique la 
loi de 1948, le propriétaire la refuse sauf 
rares exceptions et il essaie par tous 
les moyens de récupérer la totalité du loyer 
il envoie l'huissier avec un ordre de dé-
guerpir ou un avis de recouvrement, il 
réclame l'argent aux parents, il vient 
accompagner de flics vous intimider ( et 
même tout casser chez vous pendant votre 
absence)etc» » » Pour avoir son fric il 
déploie des moyens de pression afin de faire 
croire aux locataires qu'ils sont dans leurs 
torts, que la surface corrigée ne s'appli-
jque pas, qu'il doivent payer sinon c'est 
îl"expulsion et les frais à payer» , 

isolées, quand tout un immeuble passe 
à la surface corrigée, les pressions des 
propriétaires sont plus faibles et la 
résistance plus forte» Un locataire im-
migré qui paie suivant la loi de 48 
risque l'expulsion illégal-de son loge-
ment par les flics ainsi que l'expulsion 
de France» 

EKi CONCLUSION t 

La loi de 48 sur les surfaces 
corrigées est une des rares lois qui 
permettent de lutter victorieusement 
dans la légalité contre les profits des 
propriétaires » 

Elle permet de distinguer qui 
défend les intérêts des locateires face 
aux propriétaires et qui collaborent avec 
eux, les associations de locataires tenuesl 
par les réformistes et les révisionnistes 
refusent de faire des surfaces corrigées 
sous des prétextes fallacieux, c'est 
compliqué, on e*\ fait que pour nos 
adhérents, c'est risqué et dangereux, vaut| 
mieux s'entendre avec les propriétaires 
G t C o o o 

La loi 48 exclut la collaborationl 
de classe chère au PC et au PS, ils ne 
\la défendent que du bout des lèvres et ne 

Un propriétaire ne 
peut expulser un locataire 
d'un logement qu'après ju-
gement du tribunal, une 
décision de justice qui dé 
elare que la surface corri-
gée ne s'applique pas, or 
devant les tribunaux les 
propriétaires sont quasi-
ment toujours déboutés, la 
seule solution pour eux est 
de chasser illégalement 
leurs locataires en les 
intimidant, ils y arrivent 
souvent » 

LUTTER COLL£CTlVtM£-MT U., 
„„.^i_inu—i i«iH — i-HW"iW-«—ii*iilll ■ 1111 ■■liwnin-iw—i■ -«muii—i■— iii—«Mil ii-niiiiniiiiii i-Mi ml-MI-ii 

Pour passer à la surface corrigée, un 
locataire doit avoir de la détermination 
pour affronter les provocations des propri-
|étaires» Pour vaincre les luttes collec-
tives sont pluâ efficaces que les luttes 

ej4 p^iafi. J 

cesr 

l'appliquent pas, rien n'est prévu à ce 
sujet dans le programme commun»»» 

RELN/SEiq-NEflENTS 

Les personnes désirant faire 
une surface corrigée peuvent prendre 
contact avec 

Le Comité Place par l'inter-
médiaire de la Librairie 71 

Comité Place 



Bulletin Régional Hebdomadaire de'l'Agença Presse libération 

r<e>. 

...UN BULLETIN HEBDOMADAI-
RE DIFFUSE A 1.000 EXEMPLAIRES. 

Lu et soutenu par diffé-
rents groupes [écoles, usines, 
quartiers, objecteurs, paysans-
travailleurs, etc...], se veut 
pour : "UNE INFORMATION AU SER-
VICE DES LUTTES POPULAIRES !" 

L'APL, résolument engagé 
pour la suppréssion du système 
capitaliste, veut garder une 
large ouverture à tous les cou-
rants révolutionnaires et pro-
gressistes, et pour cela refuse 
d'être lié à un groupe quelcon-
que. 

NOS REUNIONS SONT OUVEPTES 
A TOUS, LE VENDREDI SOIR, à 
20h45 au 12 bia rue de l'Indus-
trie [derrière la Librairie 71} 

Tous les textes et photos 
négetifs que vous nous spDortez 
sont discutés ce soir lè. C'est 
donc la dernière limite pour le 
passage dans le numéro suivent. 

nos tonnes adresses 
- C.S.0.C. [Comité de Soutien aux Objecteurs de Conscience] et 
- 6.1 .T. [Groupe Insoumission Totale], tous les jeudis de 20h à 22h, 57 rue des Haute-Pavés. 
- Ç.N.T.-A.I.T. [Confédération Nationale du Travail, section françeise de l'Association Internationa-

le des Travailleurs], 43 rue Félix Feure, Rezé, permanence tous les samedis da 15h à 
18 heures. 

- A .P.F. [Association Populaire Familiale], 2 rus Lamoricière. 
- SASPROM, 1 rue Léon Say, permanences vendredi de 19 à 2lh, 74.65.59. 
_ CENTRE NANTES TIERS MONDE, 9 rus des Hauts-Pavés, dispose d'un montage eudio-vieuel sur le pétrole 

et la faim au Sahel. 
- C.A.B.E. [Comité pour l'Accès aux Bords de l'Erdre], dispose d'un montege sur le problème scanda-

leux des bords de l'Erdre et d'un film sur le menif de 70. A édité une brochure de 120 pa-
ges sur les luttes menées depuis 7 ans. 

- BSED-MFA, 2ème dimanche du mois à 10h, café Modérno, quai Marcel Boisssrd, Trentemoult,. 75.53.83. 
- C.R.I.NT [Comité Régional d'Information^Nucléaire], mercredi et vendredi, permanence de 17 è 19h, 

rus de la Haute Forêt (derrière le Restsu-U. 
- C.A.P. [Comité d'Action Prisonniers], M.Gerin, le Mocquelière, 44800 St-Herblain. 
- Comité" CHOMEURS CFDT, ^ ^

 Lamoficjère 

_ Comité CHOMEURS CBT, permanence le jeudi de 14 à 16h, Bourse du Travail CGT, rue Araène Leloup. 

Association des AMITIES FRANCO-CHINOISES, 28 rue Jeen—laurès, Rezé. Permanence de 14 à 18h le same-
di. Brochures, montsges, etc...]. 

:POINTS DE VENTES:::: POINTS DE VENTES : POINTS DE VENTES:: 
Librairie "71" 
Librairie EUZEN 
Café SURCOUF 

NOE 

29, rue J..Jaurès, 73.82.48. 
rue Jeen Jaurès. 

La Morrhorm ière. 
Café LA NOE : La Jonelière. 
R.U. Le TERTRE : merdi midi 

face Rue de Strsbourg 
BELLEVUE 

la Préfecture. 
Grande place (Self-Information]. 

BUAT : Tebac Journeeux, 140 rue du Généra}. Buat. 
ZOLA : Café-Tabac place Zola. 
Tabac LUTETIA : 96, rue du Général Buat. 
MAISON DE LA PRESSE : rue M.Sembron Pont-Chéteeu 
SILLON DE BRETAG7E": Saint-Herblain 
BAR D'AUTEUIL Petit-Chantilly : Orvault 

BULLETIN D'ABONNEMENT 
Un trimestre 12 nc 

Un semestre 24 nc 

Une année 48 nc 

20f - soutien 30f 
40f - soutien 60f 
75f - soutien 100f 

NOM PRENOM. 

ADRESSE 

LAISSEZ VOTRE ORDRE EN 
BLANC, ET ENVOYEZ-LE A 
LA : LIBRAIRIE "71" 
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